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DECISION DU MAIRE N° 2023/122 
 

 

Objet : Tarifs frais périscolaires. 
 
Le Maire de la ville de Montbard, 

Vu, les articles L.2122-21 à 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu, la délibération n°2020.44 du 27 mai 2020, alinéa 2, de délégation au Maire,  

Considérant la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte-d’Or 
de permettre d’augmenter les plages de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires en 
journée ouvrée du SDIS de Montbard. Le SDIS prendra en charge les services périscolaires 
en lieu et place des familles (restauration et accueil). 
 

DECIDE 
 

Article unique : de fixer les tarifs suivants : 
 
 - Le repas à 5.94€ 
 
 - Le quart d’heure de garderie à 0.88€ 
 
 
 
       
 


		2023-10-02T12:05:38+0200
	Montbard
	Laurence PORTE 3945201f265360ea9e6912052cdd2d8ac6ade2f3
	Maire




